
 

Randonnée 

Des 

SITES CLUNISIENS 
 

Label National 248/09 

BRONZE 

Règlement de la Randonnée des Sites 
Clunisiens 

Le CODEP 71 organise, contrôle et homologue une randonnée 
permanente dénommée Randonnée des Sites Clunisiens, Cluny de 
Bronze. 
Cette randonnée est ouverte à tous les cyclotouristes, licenciés ou non, 
quelle que soit leur nationalité, régulièrement assurés pour la pratique 
du vélo. 
Les participants non licenciés à la FFCT sont assurés, au minimum en 
responsabilité civile par l’organisateur. Les participants doivent se 
déplacer dans le respect du code de la route, de la nature et de 
l’environnement.  
 
Les mineurs devront obligatoirement être accompagnés d’un adulte, 
parent, tuteur légal ou éducateur qualifié. 
 
Le participant fera viser son carnet de route par apposition d’un tampon  
ou par une photo du vélo devant le panneau de la localité ou devant un 
monument facilement identifiable dans les sites suivants : 
Cluny, Baume les Messieurs, Gigny, Lons le Saunier, Orgelet 
(BPF), Belvédère de la Croix, Mazille, Saint Mamert, Pierreclos, 
prieuré des Moines de Berzé la Ville, Blanot, Brancion (BPF), Saint 
Gengoux le National (BPF), Saint Hyppolite, Chazelle, Malay, Le 
Puley, Mont Saint Vincent (BPF), Sigy le Châtel. 
 

Le parcours sera effectué sans contrainte de date, ni de délais, ni de 
kilométrage, les circuits testés étant proposés et non imposés. 
Toutefois les dits circuits ont été élaborés pour éviter au maximum les 
routes à forte circulation et proposer l’accès le plus aisé aux sites. 
.  

Le montant de l’inscription est fixé à _4__€  pour les licenciés FFCT , 
Et _6__€  pour les non licenciés FFCT. Un tarif de _2__ est réservé aux 
moins de 18 ans licenciés ou non. 
 
Après homologation le participant recevra un diplôme et pourra acquérir 
la médaille des Sites Clunisiens au prix de ____€ 
 
Après inscription le participant recevra l’itinéraire détaillé et renseigné 
sur les curiosités et les aspects pratiques (hôtels, campings, vélocistes, 
offices de tourisme) ainsi qu’une documentation touristique. 
 

Randonnée des Sites Clunisiens 
Cluny de Bronze 

 
Organisée par le CODEP 71 

 
Le bulletin d’inscription est à renvoyer, 
accompagné du règlement (à l’ordre de 

Comité Départemental de Cyclotourisme 
71) à 

Gilles Gourmelen 
58 rue du Merle 
71250 CLUNY 

Joindre une enveloppe A5  
timbrée à (nous consulter) 

Pour l’envoi des documents 



 

Cluny de Bronze – Bulletin d’inscription 
 
Nom :_______________________________ 
 
Prénom :____________________________ 
 
Date de naissance :___________________ 
 
Pour les mineurs Adulte accompagnateur 
Nom, prénom ________________________ 
 
Adresse complète : 
 ____________________________________ 
 ____________________________________ 
 ____________________________________ 
 
Téléphone :___________________________ 
 
Adresse électronique __________________ 
 _____________________________________ 
 
Licencié FFCT  Club (ou MI) ___________ 
   ______________________ 
   N° du club _____________ 
   CODEP _______________ 
   Ligne _________________ 
   N° de Licence __________ 
NON licencié FFCT 
 
Par la présente inscription je m’engage à respecter 
tout au long de mes parcours le code de la route et 
les règles de sécurité. J’ai pris connaissance du 
règlement de la Randonnée de Sites Clunisiens et je 
m’engage à le respecter. 
 
Date     Signature 

Randonnée des Sites Clunisiens 
Cluny de Bronze 

C’est la découverte des Sites Clunisiens des 
premiers temps. Une poignée de moines quitte le 
Jura à la suite de Bernon abbé de Beaume et de 
Gigny pour fonder une abbaye à Cluny sur une terre 
donnée par le duc Guillaume pour obtenir la 
rémission de ses pêchés. Le « circuit fondateur » 
relie les deux abbayes d’où sont issus les moines 
des premiers jours. 
Bernon, Odon, Aymard, Mayeul, Odilon, Hugues et 
Pierre, sans oublier l’abbé schismatique Ponce 
étendent en deux siècles l’influence de Cluny 
jusqu’aux confins de l’Europe, sans négliger 
d’asseoir leur puissance locale en s’implantant de 
façon dense autour de la maison mère. La 
somptueuse chapelle du prieuré de Berzé la Ville est 
un peu notre Chapelle Sixtine avec ses 
exceptionnelles fresques du 12

ème
 siècle. Le modeste 

prieuré de Saint Hyppolite a demi ruiné étonne par 
son puissant clocher fortifié, destiné à assurer la 
sécurité face au seigneur d’Uxelles et de Brancion, 
toujours prêt à s’approprier les biens de l’abbaye. 
Mont Saint Vincent domine à 606 m la plaine de 
Montceau les Mines. Le clocher s’est écroulé au 19

ème
 

siècle et n’a pas été reconstruit. Il était parait-il si 
grand, et éclairé la nuit par des torches, qu’on le 
voyait depuis Montceau. La commende signa le 
déclin de l’abbaye, mais la région continua de 
bénéficier de la période de gloire, jusqu’à la 
révolution. Au début du 19

ème
 siècle la grande église 

est détruite à l’explosif pour servir de carrière de 
Pierre.  
Une nouvelle ère commence dominée un temps 
durant par une grande figure politique et littéraire : 
Alphonse de Lamartine. La boucle sud traverse ou 
côtoie de nombreux sites lamartiniens : Pierreclos où 
le château a conservé la chambre du poète, 
Bussières dont le curé a servi de modèle pour 
Jocelyn, Saint-Point où se trouve le château et la 
tombe du poète, Montceau (un autre Montceau) où se 
trouve un autre château ayant appartenu à Lamartine. 
Les traces de sont passage sont légion tout au long 
de la boucle, et un producteur local à choisi comme 
publicité à l’entrée du chemin qui conduit à son 
domaine : « Le seul chemin où Lamartine n’est pas 
passé ». 


